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DES DRONES À LA PRISON DE
POITIERS-VIVONNE !

COMMUNIQUÉ D'ÉRIC SOULAT
CONSEILLER RÉGIONAL DE NOUVELLE-AQUITAINE

Une nouvelle fois, au centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne,
dans la nuit du lundi 11 au mardi 12 mai, une tentative de livraison
de résine et d’herbe de cannabis par drone a été interceptée
par les gendarmes.

Dans un communiqué de presse daté du 21 juin 2023, j’alertais déjà
sur cette situation préoccupante.

Surpopulation chronique, violences quotidiennes, homicide
entre codétenus, trafics de drogue : les agressions et les
violences contre le personnel pénitentiaire, déjà en sous-effectif,
ne cessent d’augmenter.

Où sont les 15 000 places de prison promises par le
gouvernement ?

Depuis longtemps, le Rassemblement National alerte sur cette
dérive. L’État ne peut plus détourner le regard. Nos surveillants
pénitentiaires ne peuvent plus attendre.

La prison doit redevenir un lieu d’ordre, d’autorité et de sanction. Il
en va de la sécurité des agents pénitentiaires comme de celle
des détenus.

Le Rassemblement National demande une réaction urgente du
ministère de la Justice, qui doit enfin donner aux surveillants les
moyens humains et matériels nécessaires pour accomplir leur
mission. Nous exigeons la création de 40 000 places de prison
supplémentaires.


